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CR£ATION DõUN R£SEAU DõASSAINISSEMENT S£PARATIF ET MISE EN CONFORMIT£ 
DES RIVERAINS AVENUE DE PARIS ðGRANDE RUE A BESSANCOURT
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PUBLIQUE

DõINFORMATION
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Préambule 



Vers une transition écologique

Projet dõenvergureporté par la Ville

Å Aménagement des espaces publics

Å Restauration de lõEglise

Å Rénovation de la façade de la Mairie



Lõassainissement existant

Situation actuelle : réseaux anciens, collecte de
type unitaire (eaux usées (EU) + pluviales (EP)
dans la même canalisation)

Conséquences : lors de fortes pluies,
déversement dõeauxusées non -traitées au ru
de Liesse

Rappelons que la loi sur lõeaude 2006 a pour objectif le bon état écologique des
milieux aquatiques . Pour cela, il faut, entre autres, transformer les réseaux unitaires en
réseaux séparatifs .Cõestlõobjectifdes travaux du SIAREà Bessancourt

Volonté forte du SIAREde protéger le milieu naturel



Travaux envisagés / Objectifs



Travaux envisagés

Réseaux dõassainissementexistants :

Å Réseau séparatif entre la route de Béthemont et
la rue St-Protais

Å Réseau unitaire entre la rue St-Protais et lõAvenue
de Paris

Å Raccordement sur le réseau pluvial de transport
du SIAREau niveau de la rue de lõEst

Objectifs du SIAREvia la présente opération :

ÅMise en séparatif du réseau de collecte EU en
domaine public

ÅMise en conformité des raccordements des
riverains en domaine privé
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SECTEUR 1 Ғ 560 ml 
SECTEUR 2 Ғ 252 ml 

SECTEUR 3 Ғ 236 ml 
SECTEUR 4 Ғ 396 ml 

Découpage en secteurs

Découpage de lõop®rationenvisagé par le
SIAREen 4 secteurs

Patrimoine existant

Secteur 1 : Rue de Paris

Longueur réseau UN : 60 ml en ø500

Nombre de branchements : environ 5

Secteur 1 : Grande Rue(jusquõaun°96)

Longueur réseau UN : 500 ml en ø1000/ 600

Nombre de branchements : environ 104

Secteur 2 : Grande Rue (du n°96 à la rue Saint-Protais)

Longueur réseau UN : 252 ml en ø600/ 500/ 400

Nombre de branchements : environ 45

Secteur 3 : Grande Rue (entre la rue Saint-Protais et le 135 Grande Rue)

Longueur réseau EU: 221 ml en ø200

Nombre de branchements : environ 33

Longueur réseau EP: 236 ml en ø400

Nombre de branchements : environ 10

Secteur 4 : Grande Rue (du 135 Grande Rue à la route de Béthemont)

Longueur réseau EU: 396 ml en ø200

Nombre de branchements : environ 30

Rue St-Protais

Route de Béthemont

Rue de lõEst



Acteurs de lõop®ration



Comité de Pilotage (COPIL)

Ville concernée

BESSANCOURT

Ma´trise dõOuvrage

Assistant ¨ Maitrise dõOuvrage

Partenaire Technique et 

Financeur

SIARE

AMODIAG Environnement

Agence de lõEau Seine 
Normandie

Exploitant

Régie SIARE

http://www.amodiag.com/


Déroulement des enquêtes 
parcellaires



Où ? Quoi ? Pourquoi ? Comment ? Quand ? Qui ?

Au sein de vos parcelles privées

Définir les éventuels travaux de mise
en conformité

Le propriétaire + 2 techniciens Amodiag

et / ou locataire

Mi-oct -22Ą Fin-janv -23

SurRDV, environ 45 minutes

Comprendre le fonctionnement actuel
des eaux usées (EU) et pluviales (EP)

Badges dõaccr®ditations sign®s par le Pr®sident du SIARE



Dõun point de vue pratique

Essais aux colorants sur les points
dõeauxĄ nécessite lõacc¯sà
lõint®rieurde lõhabitation

Vérification visuelle des écoulements
Ą nécessite lõacc¯saux ouvrages
(regards, trappes, é)

Rapport de visite complété par
technicien et co -signé propriétaire /
technicien

Limites de prestations SIARE/ Riverain :
travaux intérieurs exclus (hors caves,
sous-sols non -revêtus, vide sanitaires (si
accessibles))



Importance des enquêtes parcellaires

Etape n°1 dans le processus de mise en séparatif des réseaux

Nous permettent de définir la faisabilité technique du projet
(vérification altimétries / croisements / tracés / é)

Vous permettent de disposer dõunrapport contrôle de conformité
(avec plan côté) valable 2 ans

Visites « gratuites » pour les riverains Ą financées par le SIARE et
lõAgencede lõEau

Vous ouvrent la possibilité dõadh®rerà lõop®rationgroupée sous
maitrise dõouvragedéléguée au SIARE(phase travaux)

Enquêtes 
parcellaires 
(DOM PRV)

Etudes 
faisabilité / 

MOE (DOM PUB)

Travaux (DOM 
PUB) puis 

(DOM PRV)
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Déroulement des travaux de mise en 
conformité



Passage à la phase travaux

Suite à la réalisation des travaux en domaine public, l es travaux de mise en conformité en domaine privé 
sont une obligation légale pour chaque propriétaire (article L1331 -1 du Code de la Santé Publique)

Afin dõassistertechniquement et financièrement
les riverains dans cette démarche, le SIAREmet à
disposition des conventions de délégation de
maitrise dõouvrage, sur la base du volontariat :

Subvention pouvant aller jusquõ¨4 200û

Maitre dõîuvreet Entreprise spécialisés

Garanties décennales

En cas de non -adhésion à lõop®rationgroupée
sous conventions de délégation de maitrise
dõouvrage:

Impossibilité dõacc®deraux subventions

Travaux à réaliser sous 2 ans

Contrôle de conformité à fournir



Calendrier prévisionnel



Calendrier prévisionnel


